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POLYNESIE XXXXX FRANGCAISE

DIRECTION DES IMPOTS ET DES

CONTRIBUTIONS PUBLIQUES
FA'ATERERA'A TITAU TUTE





- DOSSIER DE PRESSE -

	OBJET
	Réunion du Comité des usagers des services fiscaux du mardi 16 octobre 2012

	LIEU
	Conseil économique, social et culturel, te Piha Ninamu 

dite « salle bleue », de 8 H 30 à 11 H 30

	REFERENCE
	Contrat de performance 2011-2013 de la DICP 

Arrêté n° 1967 CM du 7 décembre 2011 portant création d'un comité des usagers des services fiscaux (JOPF du 15 décembre 2011, page 6617)

	PIECE JOINTE
	Annexes selon listing page 9


La création d’un Comité des usagers des services fiscaux auprès de la DICP
 vise à améliorer les relations entre les services chargés de l’application de l’impôt et les contribuables, ainsi que les conditions de l’accomplissement, par ceux-ci, de leurs obligations déclaratives et de paiement de l’impôt.
Le Comité réunit, devant les représentants des usagers, tous les services fiscaux de la Polynésie : 

- Direction des impôts et des contributions publiques,

- Direction des douanes,

- Paierie de la Polynésie française,

- Recette-conservation des hypothèques.

Dans le sens de l’amélioration de la qualité du service rendu, il a vocation à constituer un lieu d’échange privilégié, au sein duquel peuvent être reçues et discutées toutes mesures tendant à simplifier les démarches administratives en matière de procédures et formalités fiscales.

le  « comité des usagers des services fiscaux »,

Outil de mise en œuvre de l’objectif d’amélioration du service public

_____________________________________

Le Comité des usagers des services fiscaux est une instance consultative qui a pour objectif de favoriser le dialogue entre l’administration fiscale et les usagers.

Il constitue l’un des moyens visant à l’amélioration du service public, conformément aux engagements pris dans le Contrat de performance 2011-2013 de la Direction des impôts et des contributions publiques, point 1.2.3. : 

« Une communication régulière avec les usagers, mise en œuvre par la réactivation des comités d’usagers et l’écoute des besoins professionnels ou particuliers susceptibles de s’y exprimer. »

Finalité : 

Les missions dévolues au Comité des usagers des services fiscaux sont, aux termes de l’arrêté n° 1967 CM du 7 décembre 2011 officialisant sa création, les suivantes :

· assurer une meilleure information des usagers sur les actions menées en matière de qualité de service ;

· relayer les attentes des usagers quant aux conditions d’accueil, rechercher et proposer toute solution visant à leur amélioration ainsi qu’à la simplification des démarches administratives ;

· d’une manière générale, donner un avis sur tous les sujets ayant trait à la qualité du service, aux relations des usagers avec l’administration fiscale et aux modalités pratiques d’application de la réglementation, à l’exclusion de toute question portant sur le bien-fondé du régime fiscal en vigueur.

Remarque : ce dernier point exclut toute question portant sur le bien-fondé du régime fiscal en vigueur. 

Les questions relatives à la réglementation fiscale sont, en effet, de la compétence éventuelle de la « Commission de réforme de la fiscalité », présidée par le ministre de l’économie et des finances et qui se situe en « amont » des choix opérés par le Gouvernement et l’Assemblée. 

Le Comité des usagers se situe, quant à lui, en « aval » des « lois du pays » votées par l’Assemblée. Il s’intéresse aux modalités pratiques d’application de l’impôt, notamment à la qualité du service rendu dans la mise en œuvre des procédures et formalités fiscales. A ce titre, il a trait à tout ce qui touche aux conditions de l’accomplissement, par les usagers, de leurs obligations déclaratives et de paiement de l’impôt : amélioration des conditions d’accueil, simplification des démarches administratives et des procédures, aspects pratiques de la collecte et du traitement des déclarations fiscales… 

Lieu d’information et d’échanges, il permet de recueillir l’avis des usagers, ainsi que leurs propositions sur tous les sujets ayant trait à l'offre de service. Il est également susceptible de servir de relais, tant pour l’évaluation des résultats des actions menées par les services fiscaux que pour leur réajustement en tant que de besoin. 

Fiche 1

Historique, point sur les contributions des précédentes réunions 

du Comité des usagers à l’amélioration du service public

Un premier Comité des usagers, ayant pour objet « d’assurer une meilleure information et expression des besoins sur les services rendus et recueillir toute proposition d’ordre général », avait été créé de manière informelle en 2005 auprès du seul service des contributions. 

Réuni trois fois (une fois en 2005, puis deux fois en 2007), il a contribué aux mesures suivantes : 

· l’élargissement des horaires de réception du public par les services d’assiette et de recouvrement de l’impôt à la DICP. Ceux-ci sont désormais accessibles du lundi au jeudi : de 7h30 à 14h30 et le vendredi: de 7h30 à 13h30 ;
· la mise en place, au 1er étage du bâtiment administratif A1 de la Direction des impôts (ex. « Service des contributions ») d’un point d’accueil unique, opérationnel depuis le 1er janvier 2011 ;

· la publication de bulletins officiels des impôts : 
Créés par Loi du pays n 2006-24 du 26 décembre 2006, les « BOI » exposent, à destination des usagers, les modalités d’application, par l’administration fiscale, de la réglementation fiscale en vigueur. L’intérêt de telles publications est de rendre juridiquement opposables, à l’administration, ses propres prises de position. Le bulletin des impôts sécurise les contribuables dans l’exercice de leurs droits au regard de la réglementation fiscale applicable et leur offre de nouvelles garanties en matière de sécurité juridique. 

· L’élaboration et la mise en ligne du site internet http://www.contributions.gov.pf/, qui diffuse en permanence, au travers de ses différentes rubriques, des informations scrupuleusement mises à jour et régulièrement enrichies, à savoir  : 

Rubrique Réglementation :

· le code des impôts applicable, mis à jour à chaque modification législative ou réglementaire ainsi que, dans une rubrique « Actualités », les dernières  mesures fiscales adoptées par l’Assemblée de la Polynésie française ;
· les versions successives du code des impôts, en vigueur depuis l’année 2004 ;

· les bulletins officiels des impôts ;
· une information permanente sur les délais de dépôt des déclarations ainsi que leurs reports éventuels.
Rubrique « Vos droits » : 

des fiches thématiques de procédure, relatives notamment :

· à la réclamation contentieuse (fiche intitulée « Vous contestez votre impôt ») ;

· à la remise gracieuse (fiche intitulée « Vous avez des difficultés pour payer votre impôt ») ; 

· aux droits et voies de recours en cas de taxation d’office ;
· à la Commission des impôts (fiches intitulées « En cas de vérification de comptabilité » - « Saisir la Commission des impôts ») ;
· à la Charte du contribuable (fiche intitulée « En cas de vérification de comptabilité ») ;
Rubrique « Imprimés et notices de réclamation » : 
· Le calendrier fiscal :
· Dépôt des déclarations fiscales (dates limites et délais)

· Emission des rôles d’imposition (date de mise en recouvrement, date d’exigibilité, date d’application de la majoration de 10 %) ;
· Les imprimés et notices de déclaration des différents impôts en fonction de leurs régimes respectifs, ainsi que les notices s’y rapportant ;

Rubrique « Questions fréquentes et dépliants d’information » :
· Des informations générales et particulières sur les différents impôts : 
· la contribution des patentes, 
· l’impôt sur les transactions, 
· les différents régimes de TVA, 
· la CST, 
· l’impôt foncier, 
· l’activité de loueur en meublé…
· Des fiches thématiques : 
· Réclamation contentieuse,
· Remise gracieuse,
· Voies de recours en cas de taxation d’office ,

· Régime fiscal des associations, 

· Régime fiscal simplifié des Très Petites Entreprises (TPE) 
· Demande de sursis de paiement à la Recette des impôts ;

· Le livret fiscal du créateur d’entreprise individuelle. 

Ces différentes informations pratiques illustrent le souci premier, affiché en tête du site internet sous la formule : « Une administration qui place l’usager au cœur de ses préoccupations ».

Ces informations et documents sont également disponibles en version papier dans les présentoirs au Point d’accueil du public, ou remis sur simple demande adressée à la DICP.
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Fiche 2

Le comité des usagers des services fiscaux nouvelle version

Créé officiellement par arrêté n° 1967CM du 7 décembre 2011 portant création, auprès de la Direction des impôts et des contributions publiques, d'un comité des usagers des services fiscaux (publié au JOPF du 15 décembre 2011, page 6617) le Comité des usagers a été élargi :

2.1 Pour ce qui concerne la représentation des pouvoirs publics, à l’ensemble des services fiscaux de la Polynésie française et des services chargés du recouvrement de l’impôt : 

Ces six représentants sont les suivants : 

( Au titre de la fiscalité en régime intérieur : 

- la Direction des impôts et des contributions publiques :

·  la directrice de la DICP, présidente du comité ;

· le chef de la division de la gestion fiscale au sein de la DICP (assiette et établissement de l’impôts en régime intérieur).

- la recette-conservation des hypothèques, rattachée à la Direction des affaires foncières, représentée par le receveur particulier de l'enregistrement, des domaines et de la conservation des hypothèques.

( Au titre de la fiscalité à l’importation : la Direction régionale des douanes, représentée par le directeur des douanes.

( Au titre des services de recouvrement : 

· le payeur de la Polynésie française (chargé du recouvrement des impôts émis par voie de rôle) ;

· la receveur des impôts, chef de division du recouvrement au sein de la DICP (chargé du recouvrement des impôts et taxes indirects, dont la TVA).
Cette nouvelle composition permet aux usagers de voir réunis, en un même lieu, l’ensemble des services chargés de l’établissement et du recouvrement des différents impôts auxquels ils sont assujettis et va dans le sens de l’harmonisation des procédures entre ces différents services. 

2.2 Pour ce qui concerne la représentation des usagers :

En présence des six (6) représentants de l’administration fiscale et des services de recouvrement, la représentation des usagers a été considérablement renforcée : treize (13) représentants au lieu de 6 auparavant. Elle est désormais organisée :

2.2.1 D’une part, par le biais des différents collèges du Conseil économique, social et culturel, instance officielle de représentation de la société civile, qui a désigné les personnalités suivantes :
· quatre membres du Collège des entrepreneurs et travailleurs indépendants (représentants des chefs d’entreprise) :

· M. Jacques BILLON-TYRARD (suppléant : M. Jean TAMA)

· M. Luc TAPETA (suppléant : M. Jean-François WIART)

· Mme Teraini HAMBLIN-ELLACOTT (suppléant : M. Richard PERE)

· Mme Aline BALDASSARI-BERNARD (suppléant : M.Olivier LE MEHAUTE)

· un représentant du Collège des salariés :

· M. Atonia TERIINOHORAI (suppléant : M. Patrick GALENON)

· deux membres du Collège de la vie collective, dont le représentant des associations de consommateurs :

· M. Michel CERDINI (suppléant : M. Joël CARILLO) 
· M. Makalio FOLITUU (suppléant : M. Clément NUI).

2.2.2 D’autre part, par le biais des professionnels du droit et de la comptabilité, relais des usagers auprès des services fiscaux ou usagers eux-mêmes : 

Il s’agit ici de la représentation des professionnels particulièrement concernés par les aspects techniques de l’actualité fiscale, auxquels a été ajouté le responsable du Centre de formalité des entreprises, au cœur du système puisque chargé de recueillir les déclarations d’existence des entreprises notamment :

· Organisation des experts comptables de Polynésie française (OECPF) : M. Marc VAYSSIE 

· Association des comptables de Polynésie française (ACPF) : M. Jean-Pierre BAROTTO 

· Mandataire judiciaire au redressement et à la liquidation des entreprises près la cour d'appel de Papeete, désigné par le président du tribunal de commerce : Me Maurice BAUD

· Chambre des notaires de Polynésie française : Me Michel delgrossi 
· Comité local des banques de Polynésie Française : M. Philippe MARIE, Directeur Général Délégué SA Banque de Tahiti, Président du Comité local de l’Association française des banques

· Centre de formalités des entreprises (CFE) près la CCISM : M. Bruno LIAUT.
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Fiche 3

Modalités d’organisation, ordre du jour de la réunion 

du 16 octobre 2012  du Comité des usagers des services fiscaux 

La première partie (de 8 h 30 à 9 H 45) sera consacrée, après l’accueil des représentants des usagers et un bref rappel des missions dévolues au Comité des usagers des services fiscaux , à un exposé, par le représentant de chacun de nos services respectifs, d’une durée maximale d’un quart d’heure, portant sur les dernières actions menées en matière d’amélioration de la qualité de service et autres sujets d’actualité en rapport avec l’objet du comité.

(De 9 H 45 à 10 H : suspension de séance)

La deuxième partie (de 10 H 00 à 11 H 30) sera consacrée à un débat avec les représentants des usagers. Ceux-ci auront alors la possibilité d’exposer leurs attentes et de proposer toute solution visant à l’amélioration de la qualité du service, la simplification des démarches administratives et, d’une manière générale, de donner leur avis sur tous les sujets ayant trait aux relations avec les services fiscaux et aux modalités pratiques d’application de la réglementation en vigueur. 
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Objet des exposés :

Les points qui seront développés par les différents services, lors de la première partie de la réunion, sont les suivants. 

3.1 Pour ce qui concerne la DICP : 

L’exposé de Claude PANERO, directrice des impôts et des contributions publiques, assistée de Lionel BACH, responsable chef de la division de la gestion fiscale au sein de la DICP (assiette et établissement de l’impôts en régime intérieur) et de Solange CALISSI, receveur des impôts, chef de la division du recouvrement au sein de la DICP portera sur la gestion de la démarche de performance et de Qualité portée par le contrat de performance de la DICP.

(Cf. le Contrat de performance 2011-2013, joint en annexe, pages 8 et suivantes ;

Cf. diaporama de présentation par la directrice des impôts et des contributions publiques).
Il se traduira plus particulièrement par une communication sur les engagements pris à l’égard des usagers en matière d’amélioration de la qualité des prestations, répartis en deux « focus » :

1. Pour la partie « assiette » : l’accueil des usagers en un point d’entrée unique ;

2. Pour la partie « recouvrement » :

· la création, à la DICP d’une recette élargie 

· et en cas de défaillance déclarative, la limitation des relations à un seul interlocuteur.

3.2 Pour ce qui concerne la Direction régionale des Douanes :
Monsieur Marc JANNIER, directeur adjoint des douanes, fera un exposé sur la Démarche « Douane et qualité de service » 

(Cf. diaporama de présentation par M. Marc JANNIER ).
3.3. Pour ce qui concerne la Paierie de la Polynésie française :

Monsieur Michel RUIZ, receveur principal des finances, payeur de la Polynésie française après avoir délimité le rôle de chacun des services dans le recouvrement de l’impôt, s’emploiera à communiquer des messages pratiques à l’intention des usagers, portant notamment sur :

· les modalités de réclamation et d’obtention d’échéanciers de paiement de l’impôt,

· la modernisation des conditions de recouvrement,

· les projets d’allègement des procédures, actuellement coûteuses pour la Collectivité.

(Cf. diaporama de présentation par M. Michel RUIZ).

3.4 Pour ce qui concerne la Recette-conservation des hypothèques :

Monsieur Louis PICARD, receveur-conservateur des hypothèques, exposera les missions de son service, rattaché à la Direction des affaires foncières (DAF), lequel reçoit deux catégories d’usagers : 

· les uns pour l’information foncière et le paiement des transcriptions, 

· les autres (notaires, particuliers) en relation avec ses missions de nature fiscale.

(Cf. diaporama de présentation par M. Louis PICARD).
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Comité des usagers des services fiscaux
Ordre du jour – déroulé de la réunion du comité
8 h 30 _ 
Ouverture de la réunion du comité par la présidente du comité (Claude Panero, Directrice des impôts et des contributions publiques)
8 h 35 _ 
Le rôle du comité des usagers 

(Mireille Bresson, chargée de mission à la DICP)
8 h 40 _ 
Les services fiscaux dans l’organisation administrative polynésienne et le budget  

(Mireille Bresson, chargée de mission à la DICP)
8 h 45 _ 
 La DICP dans la gestion de la performance 

(Claude Panero, Directrice des impôts et des contributions publiques)
9 h 00 _

La Direction générale des douanes : douane et qualité de service 


(Marc Jannier, directeur général adjoint des douanes)
9 h 15 _

La Paierie de la Polynésie française : les besoins d’évolution identifiés

(Michel RUIZ, payeur de la Polynésie française)
9 h 30 _

La recette-conservation des hypothèques 

(Louis PICARD, receveur-conservateur des hypothèques)
9 h 45 _

Pause 
10 h 00 _
Reprise de séance : Echanges et débats
11 h 30 _ 12 h 00 
Clôture de la séance
4.2.1 TEXTE FONDATEUR DU COMITE DES USAGERS DES SERVICES FISCAUX
4.2.1.1 ARRETE n° 1967 CM du 7 décembre 2011 portant création, auprès de la direction des impôts et des contributions publiques, d'un comité des usagers des services fiscaux. (NOR:DIP1100937AC)
6617 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 15 Décembre 2011

Le Président de la Polynésie française.

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie ;

française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des -autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 décembre 2011,

Arrête :

Arti. 1er.— Il est créé, auprès de la direction des impôts et des contributions publiques (DICP), un comité des usagers fiscaux visant à favoriser le dialogue entre l'administration fiscale et les usagers et dont la mission consiste :

- à assurer une meilleure information des usagers sur les actions menées en matière de qualité de service ;

- à relayer les attentes des usagers quant aux conditions d'accueil, à rechercher et proposer toute solution visant à leur amélioration ainsi qu'à la simplification des démarches administratives ;

- d'une manière générale, à donner son avis sur tous les sujets ayant trait à la qualité du service, aux relations des usagers avec l'administration fiscale et aux modalités pratiques d'application de la réglementation, à l'exclusion de toute question portant sur le bien-fondé du régime fiscal en vigueur.

Art.2.— Le comité des usagers des services fiscaux est composé comme suit :

1° Six représentants des services chargés de l'assiette et du recouvrement :

- le directeur de la DICP ou son représentant, président ;

- le chef de la division de la gestion fiscale au sein de la DICP ou son représentant ;

- le directeur régional des douanes ou son représentant ;

- le payeur de la Polynésie française ou son représentant ;

- le receveur des impôts, chef de division du recouvrement au sein de la DICP ou son représentant ;

- le receveur particulier de l'enregistrement, des domaines et de la conservation des hypothèques ou son représentant.

2° Treize représentants des usagers ou de leurs relais auprès de l'administration :

- quatre membres du collège des entrepreneurs et travailleurs indépendants du Conseil économique, social et culturel ou leurs suppléants, nommés par cette institution ; 

- un représentant du collège des salariés du Conseil économique, social et culturel ou son suppléant, nommé par cette institution ;

- deux membres du collège de la vie collective du Conseil économique, social et culturel, dont le représentant des associations de consommateurs ou leurs suppléants, nommés par cette institution ;

- le président de l'Organisation des experts comptables de Polynésie française (OECPF) ou son représentant ;

- le président de l'Association des comptables de Polynésie française (ACPF) ou son représentant ;

- un mandataire judiciaire au redressement et à la liquidation des entreprises près la cour d'appel de Papeete, désigné par le président du tribunal de commerce ;

- le président de la Chambre des notaires de Polynésie française ou son représentant ;

- le président du comité des banques ou son représentant ;

- le responsable du centre de formalités des entreprises (CFE) près la CCISM ou son représentant.

Art. 3.— Le comité des usagers se réunit sur invitation du directeur de la DICP, en fonction de l'actualité fiscale.

En fonction des thèmes de réflexion retenus, le comité peut constituer en son sein des groupes de travail ad hoc, dont les résultats des travaux sont présentés au comité.

Le secrétariat du comité des usagers est assuré par la direction des impôts et des contributions publiques.

Art. 4.— Le ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 7 décembre 2011.

Pour le Président absent : le vice-président : Antony GEROS.

Par le Président de la Polynésie française : le ministre de l'économie, 

des finances, du travail et de l'emploi, Pierre FREBAULT.
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4.2.1.2 communique du conseil des ministres - Publié le 26 octobre 2011

Le gouvernement de Polynésie française s’est réuni en conseil des ministres, lundi, à la vice-présidence. Le compte-rendu transmis aux medias mercredi en fin de journée précise qu'il a été question, entre autres, du comité des usagers des services fiscaux ou encore du projet de loi du Pays relatif "aux personnels des entités dont la Polynésie française reprend les missions".

Le comité des usagers des services fiscaux a pour finalité la consultation des redevables et de leurs relais professionnels sur les modalités d’application des textes votés par l’Assemblée, en instaurant une responsabilisation et une plus grande confiance réciproque entre les partenaires.

Sur le plan pratique, la concertation s’opère au travers d’un « Comité des usagers », qui vise à améliorer les relations entre les services chargés de l’application de l’impôt et les contribuables, les conditions de l’accomplissement, par ceux-ci, de leurs obligations déclaratives et de paiement de l’impôt et, d’une manière générale, à simplifier les démarches administratives.

Le Comité des usagers s’intéresse, en aval, à la qualité du service rendu dans la mise en œuvre des procédures et formalités fiscales, alors que la Commission de réforme de la fiscalité se situe en amont des lois du pays fiscales votées par l’Assemblée de la Polynésie française.

Réuni une première fois en mai 2005, puis deux fois en 2007, le Comité des usagers a, par exemple, permis de faire passer l’information sur la création de « bulletins des impôts » sur des thématiques fiscales particulières, de recueillir les avis des usagers sur le contenu du site internet http://www.contributions.gov.pf, où sont notamment mis en ligne le code des impôts actualisé, des informations pratiques ainsi que le rappel des échéances déclaratives.

Sur le plan de l’accueil, il a participé à la mise en œuvre de l’élargissement des horaires d’ouverture au public et à l’organisation effective d’un « point d’accueil unique » fort apprécié des usagers, ce dernier ayant pu être concrétisé au 1er janvier 2011 malgré les difficultés liées à l’éclatement des locaux de la DICP.

Cependant, il paraît souhaitable de clarifier les situations, en définissant précisément et de manière officielle le rôle du Comité des usagers en matière fiscale, à l’instar de celui de la Commission de réforme de la fiscalité.

Certains réajustements ont été décidés, au niveau de la composition du Comité, au regard de son objet et de sa finalité.

1 – Mission du Comité des usagers des services fiscaux :

En 2005, la mission du Comité des usagers avait fait l’objet d’une présentation à ses membres dans les termes suivants :

« Assurer une meilleure information sur l’actualité des relations entre l’administration fiscale et ses usagers ; donner son avis sur tous les sujets ayant trait au service aux usagers ou, plus largement, aux relations entre l’administration fiscale et les usagers ; apporter ses suggestions et critiques sur les modalités pratiques d’application de la réglementation, à l’exclusion du bien-fondé des textes en eux-mêmes. »

L’arrêté, insiste sur les aspects pratiques touchant aux obligations déclaratives, à l’assiette et au recouvrement de l’impôt et définit, en son article 1er, la mission du Comité des usagers des services fiscaux, dans les termes suivants :

« - assurer une meilleure information des usagers sur les actions menées en matière de qualité de service ;

- relayer les attentes des usagers quant aux conditions d’accueil, à rechercher et proposer toute solution visant à leur amélioration ainsi qu’à la simplification des démarches administratives ;

- d’une manière générale, donner son avis sur tous les sujets ayant trait à la qualité du service, aux relations des usagers avec l’administration fiscale et aux modalités pratiques d’application de la réglementation, à l’exclusion de toute question portant sur le bien-fondé du régime fiscal en vigueur. ».

2 – Composition du Comité :

Il est proposé de renforcer la présence des usagers et de leurs relais avec des représentants des commissaires aux comptes, des mandataires judiciaires, des banques, des notaires, etc., particulièrement concernés par les aspects techniques de l’actualité fiscale et susceptibles de fournir un avis critique et éclairé sur tous les sujets ayant trait au service. Il convient également d’y faire siéger le responsable du Centre de formalité des entreprises, au cœur du système puisque chargé de recueillir les déclarations d’existence des entreprises notamment.

S’agissant de la représentation des entrepreneurs et travailleurs indépendants (lesquels constituent, dans le système actuel, l’essentiel des redevables) le choix de la désignation sera laissé au CESC parmi son collège du même nom. La représentation des particuliers et consommateurs pourra être assurée, de la même manière, par deux représentants du collège de la vie collective du CESC dont le représentant de l’association Te tia ara, qui dispose d’un siège au sein de ce collège.

La composition sera donc la suivante :

Six représentants des services (trois représentants des services chargés de l’assiette et trois chargés de la liquidation et du recouvrement) :

- le directeur de la DICP ou son représentant, président ;

- le chef de la Division de la gestion fiscale au sein de la DICP ou son représentant ;

- le directeur régional des douanes ou son représentant ;

- le payeur de la Polynésie française ou son représentant ;

- le receveur des impôts, chef de division du recouvrement au sein de la DICP ou son représentant ;

- le receveur particulier de l’enregistrement, des domaines et de la conservation des hypothèques ou son représentant.

Douze représentants des usagers et de leurs relais auprès de l’administration fiscale : 

- quatre représentants du collège des entrepreneurs et travailleurs indépendants du CESC ou leurs suppléants, nommés par cette institution ;

- deux représentants du collège de la vie collective du CESC, dont le représentant des associations de consommateurs, ou leurs suppléants ;

- le président de l’Organisation des Experts comptables (OECPF) ou son représentant ;

- le président de l’Association des comptables agréés ou son représentant ;

- le président de la Chambre des notaires ou son représentant ;

- un mandataire judiciaire au redressement et à la liquidation des entreprises près la Cour d’appel de Papeete, désigné par le président du tribunal de commerce ;

- le président du Comité des banques ou son représentant ;

4.1.1.2 PRESENTATION DE LA DIRECTION DES IMPOTS ET DES CONTRIBUTIONS PUBLIQUES

MISSIONS DE LA dicp : 

Le Service des contributions a vu, sous le nouvel intitulé de « direction des impôts et des contributions publiques (DICP) ses missions et son organisation redéfinies par l’arrêté n° 1498/CM du 27 août 2010. 

Le service exerce ses missions sur l’ensemble de la Polynésie française.

Celles qui intéressent plus particulièrement le Comité des usagers sont les suivantes :
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le contrôle de l’assiette et de la liquidation des impôts, taxes et contributions figurant au code des impôts, perçus au profit de la Polynésie française, des communes (centimes additionnels à la contribution des patentes, aux licences, à l’impôt foncier sur les propriétés bâties et taxe sur la valeur locative des locaux professionnels), de la CCISM et de la Caisse de Prévoyance Sociale (contribution de solidarité territoriale) ; 
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la perception et l’action en recouvrement notamment de la taxe sur la valeur ajoutée perçue en régime intérieur, de la retenue à la source, de la taxe sur les conventions d’assurances, de la redevance de promotion touristique, des droits de timbre et de visa ; de la taxe de mise en circulation.

Autres missions : 

La DICP assure également :
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le traitement des réclamations dans le cadre de la procédure contentieuse, tant au cours de la phase administrative que de la phase juridictionnelle ainsi que des demandes de remise ou modération d’imposition ; 

[image: image5.png]


la participation aux travaux de plusieurs commissions, dont ceux de la commission consultative des agréments fiscaux et de la commission des impôts.
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la préparation et l’actualisation de la réglementation fiscale en matière d’impôts directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes ou droits dont la gestion lui est confiée, ainsi que la réalisation de toute étude relative à cette fiscalité.
o0o

CONTACTS DICP : 

La Direction des Impôts et des Contributions Publiques est située rue du Commandant Destremeau à Papeete.

Elle dispose d’un site internet : www.impot-polynesie.gov.pf
Elle est ouverte aux usagers :
· du lundi au jeudi : de 7h30 à 14h30

· Le vendredi : de 7h30 à 13h30

Pour joindre la direction des impôts et des contributions publiques
Direction des impôts et des contributions publiques 
rue du Commandant Destremeau - enceinte de Vaiami
BP 80 Papeete - 98713 Tahiti 

Tél. 46 13 18 - Télécopie : 46 13 00
Mail : directiondesimpots@dicp.gov.pf
Autres contacts DICP: 

Département législation et contentieux 

rue du Commandant Destremeau - enceinte de Vaiami
BP 80 Papeete - 98713 Tahiti 

Tél. 46 13 31 - Télécopie : 46 13 00

Division du contrôle fiscal :

rue du Commandant Destremeau - enceinte de Vaiami
BP 80 Papeete - 98713 Tahiti 

Tél. Standard : 46 14 14 - Télécopie : 46.14.00
Division de la gestion fiscale (Fiscalité des particuliers, des entreprises et des sociétés)
Bâtiment administratif A1 -11 rue du Commandant Destremeau 

BP 80 Papeete - 98713 Tahiti 

Tél. 46 13 13 - Télécopie : 46 13 01 

Division de la gestion fiscale - Section déconcentrée des Iles Sous le Vent - Antenne de Uturoa - RAIATEA 

BP 877 - 98 735 Uturoa 

Tél. standard : 60 22 00 - Télécopie : 66 31 71

Division du recouvrement - Recette des impôts (paiement de la TVA et de la CST salariés, timbres fiscaux, taxe de mise en circulation...)
Bâtiment administratif A1 -11 rue du Commandant Destremeau 

BP 72 Papeete - 98713 Tahiti
Tél. 46 13 56 - Télécopie : 46 13 03
o0o

4.2.3 CONTRAT DE PERFORMANCE 2011-2013 DE LA DICP :

- DES ENGAGEMENTS AU PROFIT DES USAGERS -

Soucieuse de rappeler les valeurs qui fondent sa mission de service public fiscal et les devoirs et obligations qui sont ceux des fonctionnaires qui la mettent en œuvre, la direction des  impôts et des contributions publiques (DICP) a publié "Le contrat de performance de la direction des impôts et des contributions publiques" 

Il s’agit d’un engagement d'objectifs pluriannuels d’amélioration et de performance de l'action menée au profit des usagers. (voir document pdf. annexé).
4.3 – PRESENTATION DE LA DIRECTION REGIONALE DES DOUANES

4.3.1 Présentation et missions de la douane en Polynésie française 

(Extrait du site http://www.polynesie francaise.pref.gouv.fr/Douanes/Présentation-de-la-douane-en-PF)
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	COORDONNÉES DE LA DOUANE EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

Directeur : Franck TESTANIERE

Motu Uta

✉ : BP 9006 CTC - 98715 PAPEETE

☎ : (689) 50 55 50 - Fax : (689) 43 55 45

@ : secretariat@douane.pf 

Ouverture au public de 8h à 15h.


La direction régionale des douanes est un service d’état qui exerce des missions relevant de l’État et de la Polynésie française dans le cadre d’une convention de mise à disposition du service à la Polynésie française depuis 1985.

MOYENS ET ORGANISATION 

La direction régionale des douanes est un service de l’État qui compte cent quarante huit agents au 1° janvier 2012.

Le service se compose de : 

> Une direction régionale située à Motu Uta Papeete, comprenant les services de décision et de gestion, organisés en trois pôles :

· pôle gestion-logistique (PGL) chargé de la logistique, du recrutement et de la gestion des ressources humaines ;

· pôle d’action économique (PAE) chargé de la réglementation (fiscalité et procédures), de la cellule conseil aux entreprises, de l’informatique et de la communication ;

· pôle d’orientation des contrôles (POC) chargé de la lutte contre la fraude (organisation et méthodes) et du service régional d’enquête (SRE).

> Une division fonctionnelle regroupant l’ensemble des services de dédouanement et de contrôle, à savoir :

· deux bureaux de douane : Papeete Port (fret maritime international) et Faa’a Fret (trafic commercial aérien international) ;

· les services de la surveillance ;

· un service de la surveillance terrestre comportant la brigade de surveillance extérieure (BSE) de Faa’a aéroport et la brigade de surveillance extérieure (BSE) de Papeete, une brigade de surveillance maritime (BSM) qui arme le patrouilleur garde-côtes DF48 Arafenua, chargée de la surveillance générale des cinq archipels de la Polynésie française.

4.3.2 LES MISSIONS :

La douane exerce des missions relevant de l’État et de la Polynésie française.

Les missions «État» :

Elles concernent l’application de la réglementation nationale en matière de :

 - Régime des matériels de guerre, armes et munitions, des poudres et des substances explosives ;

 - Lutte contre les trafics frauduleux [stupéfiants, contrefaçons] ;

 - Sécurité en mer dans le cadre de la politique maritime de la Polynésie française ;

 - Protection des espèces animales et végétales menacées ;

 - Relations financières avec l’étranger ;

 - Francisation des navires ;

 - Contentieux des infractions relevant de la compétence de l’État.

Les missions exercées pour le compte  de la Polynésie française :

Le service des douanes est mis à disposition de la Polynésie française par convention, pour lui permettre d’exercer les compétences économiques et fiscales découlant de la loi organique du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française.

Missions fiscales :

> Liquider les droits et taxes à l’entrée et à la sortie du territoire ; la douane liquide environ 50% des recettes budgétaires de la Polynésie française ;

 > Étudier et concevoir avec les ministères concernés les projets de délibération et autres textes réglementaires que le service des douanes est chargé d’appliquer ;

 > Exercer une mission de surveillance et de contrôle pour rechercher et poursuivre les opérations frauduleuses.

Missions économiques :

> Appliquer la réglementation du commerce extérieur

> Proposer des procédures douanières adaptées aux besoins des opérateurs du commerce extérieur

> Assurer les fonctions de conseil aux entreprises afin de faciliter, simplifier et sécuriser les opérations de commerce international.

L’ACTION DE LA DOUANE EN MER : 

La douane est un des acteurs majeurs de la politique maritime de la Polynésie française élaborée conjointement par l’État et le Pays. 

La brigade de surveillance maritime avec le patrouilleur DF48 Arafenua apporte régulièrement son assistance dans des opérations de sauvetage en mer.

4.3.2 CHARTE QUALITÉ : La charte Marianne - La douane au service des usagers 

La mise en œuvre de la charte Marianne sur l’accueil des usagers dans les services douaniers, s’inscrit dans une démarche d’amélioration des relations avec les usagers. Cette démarche englobe le développement des e-services sur Internet, le conseil aux entreprises, la simplification des procédures et un service de renseignement aux usagers, Infos douane service.

Cette charte adaptée aux spécificités des services douaniers accueillant du public se traduit par la conduite d’une démarche de qualité de service.

Les services douaniers affichent les engagements de service de leur charte «Marianne» depuis le 3 janvier 2005 (voir document pdf. annexé).

4.4 – La Paierie de la Polynésie française

4.4.1 Missions :
 (Extrait du site http://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Les-services-de-l-Etat/Finances/Finances-publiques/Missions)
La Paierie de la Polynésie française assure le service comptable et financier de la collectivité d'outre-mer, de l'assemblée et du conseil économique, social et culturel de la Polynésie française. Elle assure notamment le recouvrement des recettes fiscales et douanières.

Contact :
Paierie de la Polynésie française

rue Tepano Jaussen, immeuble Papineau

BP 4497 – 98713 PAPEETE

Tél. 50 73 73 – Fax 850 860

Courriel : t161006@dgfip.finances.gouv.fr
4.5 La Recette-conservation des hypothèques

Missions :

Cf. Arrêté n° 185 CM du 4 février 1998 relatif à la recette particulière de l'enregistrement, des domaines et de la conservation des hypothèques, paru au Journal Officiel 1998 n° 7 du 12/02/1998 à la page 286

Extrait du site http://www.affaires-foncieres.gov.pf/spip.php?article20 :

La division recette-conservation des hypothèques remplit les missions suivantes :
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 l’accomplissement des formalités civiles de publicité foncière (transcription des actes déclaratifs et translatifs de propriété immobilière et l’inscription des privilèges et hypothèques immobiliers) ;
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 la délivrance des états de transcription et/ou d’inscription hypothécaire et des copies d’actes transcrits, inscrits ;
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 l’accomplissement des formalités d’enregistrement sur dépôt des actes soumis à cette formalité (calcul et perception des droits, apposition des mentions d’enregistrement) ;
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 la liquidation et la perception de l’impôt sur les plus-values immobilières ;
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 la perception des redevances domaniales, liquidées par la division des domaines ;
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 l’accomplissement des formalités d’enregistrement des actes, la liquidation et la perception des droits y afférent, et le renseignement aux usagers au titre des archives d’enregistrement ;
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 la gestion de la curatelle aux biens et successions vacants (la recherche et la représentation d’héritiers dans le cadre des procédures foncières devant la commission de conciliation et les instances judiciaires et la gestion des successions vacantes) ;
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 l’encaissement amiable des amendes pour contravention au code de la route.

Contacts : 

DAF Papeete, B.P. 114 - 98713 Papeete TAHITI 
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Informations en matière d’enregistrement : 47 18 31 ou 47 18 28
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Informations en matière de redevances domaniales : 47 19 15 ou 47 19 23
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Informations en matière de curatelle : 47 18 42 ou 47 18 91 ou 47 18 76
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Informations en matière de transcription et de formalités hypothécaires : 47 18 20 ou 47 18 28
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Informations en matière de paiement de contraventions : 47 18 59 ou 47 18 27

Heures d’ouverture au public :
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Du lundi au jeudi entre 7h30 à 12h00 et 12h30 à 14h00 
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Le vendredi de 7h30 à 12h00 et de 12h30 à 13h00
Attention : Pour cause d’arrêté mensuel des écritures comptables, la division recette-conservation des hypothèques est fermée le dernier jour ouvrable précédent le 26 de chaque mois.







Dossier suivi par : Mireille Bresson


Chargée de mission à la direction


Tél. 46 13 26


__________








� Par arrêté n°1967CM du 7 décembre 2011
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